
 

 

Validation de votre admissibilité au forfait CAM-Puce STO-UQO 
 

1. Les critères d’admissibilité  

 

Pour être admissible au forfait CAM-Puce STO-UQO, il faut répondre aux 
conditions suivantes :  

 

1) Être inscrit à temps plein, c’est-à-dire : 
 
o 1er cycle : 12 crédits et plus 
o 2e cycle sans rédaction : 9 crédits et plus 
o 2e cycle avec rédaction (mémoire/recherche) : Régime d’admission à 

temps complet et inscription à au moins un cours ou actif en recherche 
o 3e cycle (doctorat) : Régime d’admission à temps complet et inscription à 

au moins un cours ou actif en recherche 
 

Cliquez sur le lien ➜  Comment puis-je vérifier si je suis inscrit à temps plein ? 

 
2) Résider au Québec 

 
o Vous devez avoir une adresse valide du Québec à votre dossier étudiant. 
o Si vous résidez en Ontario, vous n’êtes pas admissible. 
 

Cliquez sur le lien ➜  Comment puis-je vérifier l’adresse inscrite à mon dossier 
étudiant ? 

 

Après avoir effectué vos vérifications, si vous répondez aux deux critères 
mentionnés ci-dessus, mais que la STO vous informe que vous n’êtes pas 
admissible, veuillez communiquer avec M. Alexandre Lebrun à l’adresse courriel 
suivante afin qu’il puisse vérifier votre dossier : alexandre.lebrun@uqo.ca 

mailto:alexandre.lebrun@uqo.ca


 
 

2. Valider si vous êtes inscrits à temps plein 

 

a. Allez sur le site de l’UQO et connectez-vous à votre compte. Cliquez ensuite sur l’icône 

« Mon dossier étudiant ». 

 

b. Dans la page qui vient de s’ouvrir, cliquez sur « Inscription en ligne » (encadré rouge ci-
dessous) et ensuite « Bulletins d’inscription » (encadré vert ci-dessous). 

 

 

 

https://uqo.ca/


 
 

c. Dans la page qui apparaît, repérez votre nombre de crédits d’inscription en haut à droite 
(encadré rouge). Vous pouvez également extraire un bulletin d’inscription en 
sélectionnant le trimestre en cours (voir encadré en vert de l’image ci-dessous). 

 

 

 

d. Comme indiqué dans la section sur les critères d’admissibilité : 

 

• 1er cycle (certificat, baccalauréat, mineure, majeure) : vous devez être inscrit à 12 
crédits ou plus. 

• 2e cycle sans rédaction (DESS et maîtrise profil professionnel) : vous devez être 
inscrit à 9 crédits. 

• 2e cycle avec rédaction (maîtrise avec mémoire) : vous devez être inscrit à au moins 
un cours ou être actif en recherche, et votre régime d’admission doit être à 
temps complet. 

• 3e cycle (doctorat) : vous devez être inscrit à au moins un cours ou être actif en 
recherche, et votre régime d’admission doit être à temps complet. 

 

 

 



 
 

e. Si vous êtes inscrit à temps complet, vous répondez à la première condition. Vous devez 
maintenant vérifier que l’adresse inscrite à votre dossier est exacte. 

Si vous n’êtes pas inscrit à temps complet, vous n’êtes malheureusement pas 
admissible au forfait CAM-Puce, à moins de modifier votre régime d’inscription pour qu’il 
soit à temps complet — par exemple, en ajoutant des cours pour les personnes 
étudiantes du 1er cycle ou du 2e cycle sans rédaction. Il vous revient de déterminer si 
cette modification est souhaitable dans votre situation (charge de travail, cheminement 
académique, etc.). 

 

 



 
 

3. Valider et modifier le lieu de résidence à votre dossier étudiant 

 

a. Allez sur le site de l’UQO et connectez-vous à votre compte. Cliquez ensuite sur l’icône 

« Mon dossier étudiant ». 
 

 

 

b. Dans la page qui vient de s’ouvrir, vérifiez si l’adresse affichée à votre dossier est exacte. 
Sinon, cliquez sur « Modifier mes coordonnées ». 

 

 

 

c. Allez à la section « Adresses » et cliquer sur « Modifier » 

 

 

https://uqo.ca/


 
 

d. Dans la section « Adresses », assurez-vous que la date indiquée correspond à la date du 
jour et modifiez ensuite les informations correspondantes à votre résidence actuelle. 
Cliquez ensuite sur « Soumettre » 

 

 

e. Vos informations sont maintenant à jour. Une adresse au Québec vous permettra d’être 
admissible au forfait CAM-Puce, à condition d’être également inscrit à temps complet. 

 

f. Si vous répondez aux deux critères d’admissibilité à la suite de vos vérifications, vous 
pouvez vous déplacer à l’un des points de services de la STO pour faire l’achat de votre 
passe de bus. 
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